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I. INFORMATION SUR LE SYSTEME DE SOUS-TRAITANCE UN/DOSS 

Dans le radre de son Programme de Promotion de la Sous-traitance et de Partenariat 
lndustriel, l'ONUDI a conifu et mis au point au cours des dix demieres annees une 
methodologie detaillee et modeme pour la gestion des bases de donnees relatives aux Bourses 
de Sous-traitance et de Partenariat (BSTP) qu'elle a mises en place. 

Ces donnees concement les capacites et les equipements de production des entreprises 
industrielles, la cla"ification des entreprises en fonction d'une serie de nomenclatures 
industrielles donnees. la selection d'entreprises en fonction d'une combinaison de criteres et 
la mise en relation de l'offre et de la demande d'operations de sous-traitance entre les 
donneurs d'ordres et !es sous-traitants. 

Cette methodologie a recemment ete convertie en un logiciel detaille et coherent, le 
Systeme de Sous-Traitance de l'ONUDI (UNIOOSS), qui est disponible en anglais, en 
espagnol et en fran~is. Ce logiciel ne saurait en aucun cas remplacer le personnel specialise 
charge d'exploiter une Bourse de Sous-Traitance et de Partenarial, mais ii peut cependant 
permettre a ce persor.nel d'optimaliser ses travaux grace a une analyse approfondie des 
mecanismes enregistres et de leurs caracteristiques techniques et de realiser ainsi un gain de 
temps considerabJe. II permet aussi I' impression automatique des listes de mises en relations 
souhaitees et un suivi organise des di ff erentes recherches et interventions. 

En outre, ce systeme permet de conduire des analyses economiques sous-sectorielles 
ou regionales, de detecter des lacunes des entreprises et de proposer des remCdes, d'effectuer 
des audits techno:ogique:-s et de la qualite des produits manufactures, et de formuler des 
strategies commerciales et d'investissements des entreprises. 

Le logiciel UNI DOSS est protege par un accord de licence propose gratuitemenl aux 
organismes beneficiant d·un projet de cooperation technique de l'ONUDI concernant la mise 
en place d'une Bourse de Sous-Traitance et de Partenariat. line quarantainc de Bourses de 
ce genre fonctionnent aujourd'hui dans le cadre d'accords de licence UNIDOSS conclus par 
des organismes de ce genre dans une vingtaine de pays. a savoir: Argentine, Boiivie, Bresil, 
Chili, Colombie, Cuba, Equateur, Guatemala, MexiquC;, Paraguay, Perou, Uruguay, 
Ve!lezuela en Ameriqu.! latine; Algerie, Jordanie, Maroc et Tunisie clans la region arabe; 
Pologne et Turquie en Europ-:; et Krnya en Afrique. 

Un repertoire international des Bourses de Sous-Traitance et de Partenariat faisant 
appel au logiciel UNIDOSS a etc elabore. II facilitera l'etablissernent de relations et 
d 'accords de cooperation industrielle tant entre ces organismes qu 'avec d' autres institutions 
analogues ailleurs dans le monde, au moyen d'un lan~uage technique commun. 
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II. OBJEcnFS DE LA REUNION D"EXPERTS 

A ce stade de developpemcnt de ce systeme et de ce programme, l'ONUDI juJ?e 
important d'organiser une Reunion d'Experts qui facilite les echanges de vues et recommande 
a l'ONUDI des principes directeurs en ce qui concerne: 

I. !'amelioration et le developpement du systeme et du logiciel UNIDOSS; 

2. la creation eventuelle d'une Association (ou d'un Club) UNIOOSS; 

3. la commercialisation eventuelle d'UNIOOSS; 

4. le renforcement du role de l'ONUDI dans l'execution et le developpement de son 
Programme de Promotion de la Sous-Traitance et de Partenariat lndustriel, par des 
activites regulieres de l'ONUDI (seminaires de formation, recherche et publications. 
misc en reseau, et autres services connexes); 

5. !'inclusion du Panenariat lndustriel dans le programme ~t eventuellement dans le 
logiciel UNIDOSS et 

6. la cooperati0n avec d'autres services de l'ONUDI qui pourraient contribuer a et/ou 
beneficier de ce Programme. 

Les travaux de la reunion reposeront sur !'experience d'un petit groupe d'expert~ de haul 
niveau en matiere de fonctionnement des Bourses de Sous-traitance et de Partenariat et/ou du 
systeme informatise UNIOOSS. 

Ill. ORGANISATION DE LA REUNION 

En raison du caractere pratique de la reunion, de ses travaux et de ses demonstrations 
sur ordinateurs. sous forme d'ateliers ou de sessions d'information, le groupe d'experts estime 
qu'il n'est pas r.ecessaire de faire un cor11pte rendu exhaustif des debats et que ceux-ci sont 
entierement refletes dans Jes conclusions et recommandat!ons qui suivent. Le Programme 
de la Reunion est decrite en Annexe I ct la Liste des Panicipants en Annexe II. 
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IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDADONS 

A. Vu rimportance grandissante des relations de sous-traitance. d·approvisionnement et 
de partenariat industriels. tant nationales qu'intemationalcs, comme mode de production 
industrielle moderne, efficace et flexible et vu leur importance comme vecteur de 
developpement des Petites et Moyennes Entreprises (PME) et comme strategic de 
developpement industriel, le groupe d'experts recommande: 

I . D. encourager le developpement du role elar~i des Bourses ( OU Centres 
d' Ap_puil de Sous-Traitance et de Partenariat CBSTP} au service des PME sous
traitantes et foumisseurs, qui agissent comme centre de detection, d'information, de 
promotion et de relais d'assistance multidisciplinaire dans les domaines suivants: 

appui technique (conception de produits, technologies, eqcipements, 
innovation) 
gestion de la qualite, normalisation et certification 
promotion commerciale (y inclus l'organisation et/ou la participation a des 
salons internationaux de sous-traitance et de partenariat, et etudes de marches) 
conseils juridiques (contrats, chartes, reconciliation et arbitrage) 
analyses sectorielles/regionales 
acces au financement 
conseils en matiere fiscale et douaniere 
gestion (rehabilitation, gestion financiere, gestion de stocks, etc.) 
j?estion des ressources humaines (formation, etc.) 
certification du statut de sous-traitant (a des fins d'eveatuelles exemptions 
fiscales et douanieres). 

L 'assistance peut etre foumie directement par les BSTP (sous forme de 
conseils. de formation. d.: seminaires de sensibilisation, de foires industrielles, etc.) 
ou par des institutions specialisees avec lesquelles Jes BSTP cooperent. 

2. La mise en evidence du l?Jrtenariat lndusuiel dans le Programme de Promotion 
de la Sous-traitance et dt; Partenariat de l'ONUDI, et dans le logiciel UNI DOSS, dans 
I 'ac;:eptation suivarlte: ''relations de scus-traitance et d'approvisionnement specialises 
qvi sont completes par d :Jutre~ formes dr, cooperation (technique~ .• technologiques. 
fin1ncieres, commerciales, de gestion, foumitures d'equipements. d'assistance et de 
formation) en vue d'accroitre Jes chances de succes et de garantir des relations stables 
et durables entre lcs partenaires. au benefice mutuel de ceux-ci". Ceci est souvent 
le CcJs des accords internationaux de sous-traitance de specialite, particulierement pour 
acceder a de nouveaux marches ou a de nouvr.tles technologies, difficilement 
accessibles isolemc:nt. (Voir Annexe Ill.) 

I I I 11 I 
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3. D'etendre le systeme de sous-traitance et de partenariat a d'autres secteurs 
economiques lies a l'industrie ainsi qu·aux services industriels. Ceux-ci ~epresentent 
un potentiel d'emploi et de croissance considerables. A cene fin. une nomenclature 
des services industriels devrait etre etudiee. un questionnaire specialise devrait etre 
con~u pour inclure les societes de services dans les banques de donnees des BSTP et 
les cadres des BSTP devraient etre formes a la mise en relations d. entreprises dans " 
ce secteur. 

4. De confirmer le role essentiel des BSTP dans la constitution de groupes 
("clusters"), de filiere!' (sectorielles). d'associations et de reseaux de sous-traitants et 
de foumisseurs specialises pour repondre a des demandes importantes de donneurs 
d'ordres ou d'acheteurs, ttnt nationaux qu"etrangers. Cette fonction peut 
eventuellement faire l'objet d'etudes a facturer au client. 

5. En raison de la crise economique actuelle. de re-itert!r la recommandation n" 
25 du groupe d'experts de 1991. Afm d'eviter la dependance commerciale et 
technologique (la semi-integration) des sous-traitants (et foumisseurs) par rapport aux 
donneurs d'ordres et clients. les BSTP doivent encourager Jes entreprises sous
traitantes et foumisseurs a diversifier le risque - clients en augmentant le nombre de 
leur clients (minimum 3), et en diversifiant les secteurs d'activites et les marches 
geographiques de leurs clients. 

6. Rappelant que les BSTP ne pourront jamais generer des revenus suffisants pour 
assurer leur autonomie financiere complete en raison de leur fonction primaire de 
vecteur de develoµpement de PME et de l'economie locale (en d"autres termes les 
BSTP ne sont pas des entites commercialement viables), le groupe ,.rexperts 
recommande aux BSTP de diversifier les sources de financement, afin d'assurer lt>ur 
perennite, entre: 

a. les pouvoirs publics (en reconnaissance des benefices pour l'economie 
locale) 

b. les associations professionneHes (en reconnaissance des benefices pour 
les secteurs industriels concemes) 

c. les entreprises adherentes (au moyen de cotisations annuelles) 
d. les activites generatrices de revenus (ouvertes aux non-membres des 

BSTP) telles que I' organisation de salons specialises, de seminaires de 
formation, de joumees de rencontres partenariats, de voyage d'etudes 
cibles. d'etudes de marches, etc. 

7. Que les C'onsei!s d' Administration des BSTP soicnt constitues des 3 categork:s 
d'entites (pouvoirs publics, associations professic;nnelles et entrepriscs adhcrentes), 
afin d"assurer une J?estion stable. efficace et equilibree des BSTP. 

8. En vue de capitaliser sur !'experience professionnelle acquisc par les geranl'i 
ct cadres de BSTP. ct d'assurcr la p6rennitc de leur :iclivitc dans lcs BSTP, ii est 
rccommandc d"accorder la plus hautc prioritc a la ~estion des n:ssourccs humain~ de.., 
BSTP afin d'assurcr la fidclite ct la permanence de lcurs J?crants ct cadres par des 
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remunerations et considerations appropriees, par rapplication d"un plan de 
developpement de carriere et par l'octroi d'une formation permanente. 

9. Le temps necessaire pour mettre en place une BSTP. y incl us ses aspects 
institutionnels, methodologiques et operationnels. ainsi que les mesurcs 
d'encadrement, d'accompagnement et de formation necessaires. est estime a 4 - 5 ans. 

B. En vue de consolider et assurer la perennite de I' experience de rONUDI (plus de 10 
ans). de la methodologie et des instruments developpes par elle. des mecanismes 
institutionnels mis en place dans diverses regions du monde (40 BSTP). et des bases de 
donnees substantielles sur les entreprises, particulierement des PME (plus de 15.000 
entreprises), des mecanismes promotionnels mis en 1>lace (Salons internationaux de sous
traitance tels que ·suBCONTRATA Latino Americana• et ·sAMEST"). des reseaux de 
BSTP aux niveaux national. regional et meme mondial, des relations de cooperation credibles 
etablies avec des partenaires institutionnels publics et prives ( 150) dans les pays tant 
industrialises qu'en developpement. et de la credibilite et du savoir-faire acquis par l'ONUDI 
dans ce programme, et qui ne sont disponibles dans nulle autre organisation international~. 
le groupe d'experts recommande: 

I. La creation d'un Club UNIDOSS. ouvert a d'autres organismes specialises, 
et dont la condition d'acces serait la signature de l'accord de licence UNIDOSS, en 
vue de maintenir et de developper la cooperation entre l'ONUDI et un vaste reseau 
mondial d'institutions de promotion de la sous-traitance et du partenariat cree par elle 
ou avec lesquelles elle coopere. 

Ce Club foumirait une serie de services aux BSTP membres, moyennant 
paiement d'une redevance preferentielle (a determiner). Ces services pourraient 
inclure l'annuaire ir.temational, des mises a jour successives du logiciel UNIDOSS, 
13 mise a disposition de consultants specialises et d'experts audits, de mises en 
relations, d'acces a tarifs preferentiels a certains salons/foires internationaux de sous
traitance et de partenariat, des seminaires de sensibilisation et de formation, des 
ouvrages methodologiques et publications specialisees de l'ONUDI, l'acces a 
l'observatoire PME, et autres reseaux de l'ONUDI, ainsi que decrit dans l'Annexe 
IV. 

2. La conception, la programmation et les essais d'une nouvelle generation du 
loeiciel llNIDQSS. qui soit elargi au partenariat, qui puisse operer en reseau tant 
intemc qu'intemational, qui puisse etre relic a d'autres logiciels (bases de donnees, 
traitement de textes, graphiques, tableurs, gestion budgetaire, etc.), et !'inclusion 
d'unc serie de nouvelles fonctions et analyses qui soot decrites dans I' Annexe IV. 

3. D'etudier (ou d'envisager) la commercialisation de ce nouveau logiciel 
lJNIDOSS aupres des institutions et entreprises de pays industrialises. ainsi qu'aupres 
des BSTP des pays en developpement a un taux pref erentiel. Ceci necessiterait une 
cnquetc cihlce de marches. 
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4. D'adapter les moyens de communication (telecopie, courrier electronique, etc) 
des reseaux regionaux de BSTP en fonction du flux reel d'informations echan{!ees et 
des imperatifs de confidentialite des bases de donnees. 

5. La conception et la redaction imperatives d'un ouvraee descriptif d'une BSTP 
qui complete Jes documents en usage actuellement et auxquels doivent s'ajouter: 

a. un manuel sur la {!estion budgetaire et des adherents de la BSTP 
(pouvant eventuellement etre transpose sur lo{!iciel informatique) 

b. Jes conditions legates d'adbesion des entreprises aux BSTP 
c. le questionnaire normalise sur Jes Services lndustrids 
d. le questionnaire normalise sur le Partenariat lndustriel 
e. la fiche de travail sur 1e Suivi ~es Interventions pour chaque entreprise. 

6. L'ONUDI se donne les moyens humains. materiels et bud~etaires pour 
rnaintenir et developper le Programme de Promotion de la Sous-Traitance et de 
Panenariat de l"ONUDI (facteur de developpement des PME). y inclus le systeme 
UNI DOSS et le Club UNID03S. ain~i que la recherche et le developpement dans tous 
Jes elements methodologiques de ce programme et la formation continue d'une 
nouvelle generation d'experts. Ceci devrait inclure au minimum: 

a. la redaction et I' edition des ouvrages necessaires sur les BSTP 
b. I' organisation de reunions regionales d ·information et de sensibilisation 

avec des representants de pays beneficiaires et de pays donateurs. 
consacrees a l"Europe Centrale et de l'Est, a l'Asie et a l'Afrique 

c. I' organisation d'au moins un seminaire de formation specialisee par an 
pour des {!erants de BSTP et pour une nouvelle generation d'experts 

d. le recrutement d'un exr·ert pour la conception, la programmation et les 
essais d'une nouvelle generation du logiciel UNIDOSS. 

e. l'organisation d'une consultation annuelle des experts principaux du 
Programme pour confronter et integrer les experiences et les resultats 
acquis. 

C. En vue de favoriser une cooperation etroite entre le Programme de Promotion de la 
Sou!l-Traitance et du Panenariat lndustriel (au sein du Service des PME) avec d'autres 
Divisions/Services de l'ONUDI, et ainsi de beneficier d'une complementarite et/ou d'une 
synerf?ie des ses activites, tant au benefice de l"ONUDI que des pays beneficiaires, le groupe 
d'expens elar!!i aux representants de divers services de l'ONUDI recommande d'explorer et 
de mettre en route les elements de cooperation suivants: 

1. Division de la Promotion d'lnvestissements 

a. lncorporer les BSTP, comme service specialise, dans les Services de 
Promotion des lnvestissements (SPI) de l'ONlJDI lorsque ccux-ci sont 
mis en place dans des pays en dcvcloppcmcnt (PoloJ?ne, Tunisic, 
Turquic, lndc, Corce); 
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b. Utiliser les BSTP dans les pays en developpement comme contreparties 
des SPI de l'ONUDI et des promoteursiinvestisseurs potentiels de pays 
tiers, pour l'identification de projets et de partenaires industriels; 

c. Utiliser les BSTP pour l'identification de projets et de partenaires 
industriels en vue des Forums de Promotion des lnvestissements 
organises par l'ONUDI, et inserer les BSTP dans la Banque de llonnee 
pour le Programme de Promotion des lnvestissements (DIPP) et son 
reseau: 

d. Assurer la participation (avec un espace approprie) des BSTP dans les 
Forums de Promotion des lnvestissements de rONUDI; 

e. lnserer le potentiel d'entreprises de sous-traitance et 
d'approvisionnement des pays (a identifier par le'i BSTP) dans les 
Etudes de Faisabilite et dans les Guides des lnvestisseurs de l'ONUDI. 
comme facteur incitatif d'investissements etrangers. 

2. Service de rlnformation lndustrielle 

a. Utiliser les BSTP comme point~ focaux d'INTIB (La Banque de 
Donnecs Technologiques et lndustrielles de l'ONUDI). et 
particulierement de son Systeme de Referen'::e. pour la mise en relation 
de demandes et d'offres d'informations technologiques. 

b. A defaut. utiliser les BSTP comme relais d'information au1,res des 
points focaux d'INTlB pour les entreprises membres des BST~. 

3. Service de Gestion. de Promotion et d' Acquisition de Technologie 

a. Consacrer des Ateliers de Travail ou des Seminaires de Formation en 
matiere de Transfert de Technologies aux questions particulieres de la 
sous-traitance et du partenariat industriel; 

b. lnclure ll\ sous-traitance et le partenariat industriel darn~ les 
TECHMART, organises par l'ONUDI, lorsque cela s·avere possible 
et utile; 

c. Assister les entreprises PM E sous-traitantes et fournisseurs a s · a~:ipter 
a (ou acquerir) des technologies nouvelles afin de ne pas perdre les 
marches de sous-traitance et d'approvisionnement qu'elles detiennent; 

d. Recommander aux gouvernements des politiques incitatives a des 
operations de sous-traitance et de partenariat, tant nationales 
qu' internationales; 

4. Service de la Cooperation lndustrjelle et des Consultations 

a. lnscrer dans le~; Consultations Sectoriellcs organisees par l'ONlJDI lcs 
aspects relatif s a la sous-traitance, a l'approvisionncmcnt ct au 
partenariat: 

h. Encourager lcs politiqucs ct les programmes de taux d·intcgration 
("localisation") de pieces, composants, fourniturcs ct services cffcctucs 
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par des sous-traitants et foumisseurs locaux dans des fabrications 
(chaines de montage) d'entreprises etranj?eres etablies dans le pays; 

c. Encourager la cooperation economique et technique entre pays en 
developpement (·ECDC/TCDC·) par la constitution de reseaux 
regionaux de BSTP et de cooperation intcr-reseaux. particulierement 
en faveur de r Afrique et des pays les moins avances (PMA); 

d. Encourager la mise en place par les gouvemements d'un environnement 
incitatif a la sous-traitance et au partenariat industriel; 

e. lnclure la promotion de la sous-traitance et du partenariat industri-1 
comme run des instruments faisant partie des panoplies ("tJ3ckage•) de 
cooperation proposees par l'ONUDI; 

L Faire appel aux BSTP pour ~rvir d'antennes sur le terrain aux Comites 
Consultatifs c· Advisory Panels") dont la mise en place est proposee par 
ce Service de l'ONUDL 

Par ailleurs, ii a etc recommande d·explorer les possibilites de cooperation avec 
d'autres Services de l"ONUDI. dont la participation n·a pu etre assuree a !'occasion 
de cette reunion. 11 s'agit de: 

5. Service du Develop_pement et de la Restructuration des Entreprises 
en raison de la contribution ou de!!> besoin du Programme de Promotion de ia Sous
Traitance et du Partenariat lndustriel en matiere de: 

rehabilitation industrieilc (par augmentation du taux d'utilisation des capaci~es 
de production installees): 
restructuration et privatisation d'entreprises publiques (par essaimage d'unites 
de production commercialement viables et maintien de relations de sous
traitance/ approvisionnement avec celle~-ci); 
Gestion modeme et efficace (par l'application des principes 
0-defauL'i, 0-dclais, 0-stock et du "juste-a-temps"): 
Conseils en !?estion aux PME (en matiere d'innovation, d'adaptation, de 
conception de: produits, de technologies nouvelles, de gestion des stocks et des 
approvisionnements, etc.) 

6. Service du Support lnstitutionnel et du Develowement du Secteur Prive en 
raison de la contribution ou des besoins du Programme en matiere de: 

Gestion de la qualite, normalisation et certification (consideres comme le 
criterc principal de selection des sous-traitants et foumisseurs par les 
entreprises clientes); 
Support institutionnel indispensable a la rcussite et a l'efficacite des BSTP 
(Chambres de Commerce et d'lndustrie, federations d'lndustries, Association~ 
Prof essionnel lcs). 
Stralcl!ies et planification industriclles (par des analyses cconomiqucs 
cffcctuccs a partir des banqucs de donnccs des BSTI'): 

I I 11 I I I 
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7. Service des Industries MCtallureiques et Mecaniques en raison de I' importance 
des secteurs suivants en matiere de sous-traitance. d'approvisionn~ment et de 
partenariat industriel: 

metallurgie et travail de metaux 
industries mecaniques et electriques 
industries electroniques 
services industriels tels que la reparation. la maintenance et la foumitures de 
pieces de rechange. 

8. Service des Statistigues lndustrielles en raison de rimportance de la base 
statistique des banques de donnees d'entreprises (plus de 15.000) constituees par les 
BSTP dans une vingtaine de pays (dans certains cas. ii s'agit de PME enregistrees 
pour la premiere fois) en vue d'effectuer des analyses economiques. thematiques ou 
sectorielles . 
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Annexe I 

PROGRAMME DE LA REUNION D'EXPERTS 

Ouverture de la reunion (salle F-078 ll 
(MM. F. Richard et A. de Crombrugghe 

Seminaire de familiarisation dF~ la demiere 
version V-1.2.3. du logiciel UNIDOSS 

- Salle F-0781 Cquipt!e de 8 micro-ordinateurs 
(MM. J.C. Montes et G. Nay) 

Seminaire de familiarisation (continuation) 

Documentation 
en Annexe 

· . Manuel Operationel 

Extensions et ameliorations de UNIDOSS (salle C-0343) 

1 . Secteurs industriels a couvrir et 
les nomenclatures industrielles concemees 
(examen particulier des Services lndustriels) 

2. Questionnaire Normalise: modifications 
eventuelles (autres types de questionnaire: 
services industriels) 

3. Gestion et mesurc de la qua lite et 
certification du status de sous-traitant 

4. Mise en reseau · inteme (multi-posts) 
- exteme (reseau ou courrier 

electronique) 
Aspects techniques et legaux (acces a des 
informations confidentiels) 

5. Impression des Fiches d'Entreprises et des 
Lisles d'Entreprises 

6. Necessite eventuelle de re-ecrire UNIDOSS 
(coot implique) 

2. Carnet des 
Nomenclatures 

3. Questionnaire 
Normalise 

4. Extrait du 
rapport sur le 
reseau arabe 

p.m. Perspectives de Deyeloppemcnt de UNIDOSS 

1. Protection legale: Accord de Licence 
(Protect.ion physique sur logiciel) 

5. Accord de Licence 



.------------------------------ - --

23 join 
a.m. 

23 join 
p.m. 

24 juin 

a.m. 
p.m. 
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2. Commercialisation de UNIDOSS 
(Criteres-coiits) 

3. Recherche, developpement, maintenance et 
formation 
(lignes directrices pour un programme 
ONUDI) 

4. Extensions possibles d'UNIDOSS a la gestion 
financiere et comptable des BSTP. 

Partenariat lndustriel 

1. Types et definition du Partenariat 
(par rapport a la Specialisation Flexible, 
aux Alliances Strategiques, aux 
"Joint-Ventures", etc.) 

2. Comment encourager le Partenariat tout 
en evitant la semi-integration des 
sous-traitants? 

3. Autres relations inter-entreprises 

6. Club UNIOOSS 

7. Note sur les types 
de Partenariat 
lndustriel 

8. Partenariat 
lndustriel 
C. Altersohn 

apparentees: approvisionnement, distribution, etc. 

4. Inclusion du Partenariat dans UNIDOSS. 

Session d'lnformation 

avec d'autres Services de l'ONUDI avec lesquels 
une cooperation est envisagee 

t . Presentation du Programme de Promotion de 
la Sous-Traitance et du Partenariat 

2. Presentation succincte d'autres programmes de 
l'ONUDI pouvant beneficier de, et/ou contribuer a_u 
programme de Promotion de la Sous-Traitance/ 
ct du Partenariat 

3. Questions-Reponse 

4. Ebauche d'une cooperation 

Conclusions et recommandations 

4 groupes de travail 
Approbation des conclusions et recommandations. 
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Annexe II 

LISTE DES PARTICIPANTS 

I. Experts 

1. M. A. Balaiia (Spain) 
2. M. A. Bouchaoua (Tunisia) 
3. M. C. Cuny (France) 
4. M. J.C. Montes (Colombia) 
5. M. G. Nay (France) 
6. M. N. Schin:hi (ltalv) 

1. M. A. de CrotnbruRRhe 
Service des Petites et Moyennes Entreprises, ONUDI 

2. '4 A. Spina 
Service de la Cooperation lndustrielle et 
des Consultations. ONUDI 

II. ONUDI (a la Session d'lnformation du 23 join) 

M. F. Richard 
Mme. L. mn Oyen 
Mme. G. Ct1glie 
Services de Petites et Moyennes Entreprises 

M. M. Ci:t.t;e 
Division de Promotion des lnvestis.sements 

M. J. -C. Carrit•r 
Service de rlnformation lndustrielle 

M. A. Pinto Rodriguez 
Service de la Cooperation lndustrielle et des Consultations 

M. J. dt' Ca/daf Uma 
Service de la Gestion, Promotion et Acquisition Technologiques 

M. K. Vmcatachellum 
Unite de I' Acquisition de Technologies 

M. A. Nolan 
Service de l'Evaluation 

Ill. Observateurs 

1. M. Per Stridh 

, 
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ANNEXE 111 

REFLEXION SUR LES TYPES DE PARTENARJ.4TS INDUSTRJELS 

1. Partenariat au sens laree (Cooperation lndustrielle) 

Toute forme de cooperation entre entreprises se fondant sur la complementarite des 
ressources/moyens/objectifs et au benefice mutuel des parties en presence. 

2. •Joint-Venture· (Eotre.prise conjointe) 

Entreprise filiale emanant de la creation (OU prise de participation au capital) de 2 OU 

plusieurs entreprises parentes (OU meres) 

3. Partcnariat en amoot/aval: Approvisionnement/Distribution 

4. Sous-Traitancc industrielle: (partenariat de production) 

Definition et especes: 
(a) Sous-Traitance de Capacite 
(b) Sous-Tr.iitance d~ Specialite 
(c) Sous-Traitance Economique (couts de production) 

S. Sous-traitance stable et Cquilibree (Partenariat de C. Altersohn) 

Comment favoriser le partenariat tout en evitant !'integration des sous-traitants aux 
donneurs d·ordres? (Japon) 

6. Alliances Strateeiques 

Cooperation entre entreprises concurrentes, generalement en vue d·un partage de 
marches 

Alliances Strategiques entre entreprises de sous-traitance 
(Partenariat de C.Cuny/P. Bonnet) 

7. Specialisation Flexible 

8. 

Se situe. semblc-t-il. entre la sous-traitance de specialite et les "cooperatives de 
production". 

DClocaliation (qui resulte J?eneralement de la sous-traitance economiquc (3c:)) 

Tentative d'une nouvelle definition du Partcnarjat: 

Relations de sous-traitance et d'approvisionnement specialises qui sont completes par d·autres 
formes de cooperation (techniques. technologiques. financieres, commerciales, de gestion. 
foumitures d'equipement~. d'assistance ct de formation) en vue d'accroitre les chances de 
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succes et de garantir des relations staLles et durables entre les partenaires. au benefice mutud 
de ceux-ci·. Ceci est souvent le cas des accords internationaux de sous-traitance de 
specialite. particulierement pour acceder a de nouveaux marches ou a de nouvelle5 
technologies. difficilement accessibles isolement. 



• 

' 
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ANNEXE IV 

Proposition pour la Creation d'un 

CLUB UNIDOSS 

Conditions d'.Acc~s: 

Les Bourses de Sous-Traitance et de Partenariat (BSTP) etablies sur les bases 
institutionnelles. operationnelles et methodologiques (accord de licence UNIDOSS) 
de l'ONUDI 

Services Rendus: (moyennant redevances a tarifs preferentiels) 

Annuaire International des BSTP 

Mises a jour successives du logiciel UNIDOSS 

Mise en relation des BSTP 

Acces aux accords de cooperation entre l'ONUDI et certaines Organisateurs de 
Salons/Foires lntemationaux de Sous-Traitance et d' Approvisionnement 

Organisation de Seminaires de Formation specialisee (pour les BSTP et des 
entreprises) 

organises par l'ONUDI (a Vienne) 
organises par certaines institutions sous tutelle de l'ONUDI 

Acccs a des ouvrages methodologiques et publications specialisees de l'ONUDI 
(reduction sur la vente de publications), a titre d'exemple: 

Manuel des BSTP 
Guide legal pour des Accords de Sous-Traitancc 
Rapports des Groupes d'Experts 
Proposition des Statues legaux d'une BSTP 
Guide pour !'Organisation d'un Salon de Sous-Traitance 

Misc a disposition d'Experts Audits 

Misc a disposition des Consultants specialises (assistance technique, juridique, 
informatiquc. promotionel, en salon/foires, tJNJDOSS, en strategies. etc.) 

Acces a l'Observatoire PME de l'ONtJDI (centre de reference et d'information) 

Status d' Antcm:1cs nationales pour des Programmes de CoopP.ration de l'ONUDI 
(JNTIB. DIPP. ,etc.) 




